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COMPTE RENDU 
 
 

Objet : Conseil d’Administration –  16 septembre 2017 
 
 

                                                   Le Secrétariat Général 
 

                                                      Liste de diffusion :  
                                                      Membres du Conseil d’Administration,  
                                                      Céline Berton, Pascal Bildstein,  
                                         Philippe Limouzin, Alicia Volant, Karine Lévêque 
                                         Membres d’honneur 
                                         Ligues Régionales 
                                         Etienne Thobois 
 
 

Le présent compte rendu a été adopté au cours de la séance du 13 janvier 2018. 
 

Membres : David Angelats, Christian Barthel, Florent Chayet, Valérie Contoz, Patricia 
Corti, Stéphane Corvée, Malice Devergies, Stéphanie Goeneutte, Magali Godin, 
Emmanuel Justafré, Patrice Lannoy, Aude Le Gallou, François Machavoine, Olivier 
Place (l’après-midi), Renaud Platel, Bruno Ressouche, Jean-Michel Richard, Jean-Marc 
Serfaty, Bach-Lien Tran (le matin), Monique Wahlen. 

 

Excusé(es) : France-Lyse Brun-Adam, Nathalie Huet, Philippe Le Van, Richard 
Remaud, Thierry Stempfel. 

 

Invités : Matthieu Souchois (Président du CPL), Paul-André Tramier (Président 
d’honneur). 

 

Siège fédéral : Philippe Limouzin (DTN), Pascal Bildstein (DC), Céline Berton (DA), 
Alicia Volant (DF). 

 

Sujets à l'ordre du jour  

 
0.  Validation du CR du Conseil d'Administration du 10 juin 2017 

 
1.   Communication du Président  ..............................................  Florent Chayet 

2.   Communication du DTN  ......................................................  Philippe Limouzin 

  2.1 La construction des performances 
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2.2 Le développement 

3.   Point d’activités des secteurs 

 
4.  Points soumis au vote du Conseil d’Administration 

4.1 Secteur Diversité des Pratiques  .................... ………Bach-Lien Tran 

Championnat de France des Comités : Expérimentation Juin 2018 

  

4.2 Secteur Financier ………………………………………Christian Barthel 

Commission de la DNACG : Validation de la sous-commission des Ligues et 
Comités 

  

 4.3 Secteur Administratif  ………………………………….. Jean-Michel Richard 

   4.3.1 Nomination de membres d’honneur 

   4.3.2 Nomination du Chargé de Mission Equipement 

 
5.  Points d’information  

5.1 Secteur Territoires Durables …………. ................. .....Aude Le Gallou 

      Maison du Bad : Etude sur la viabilité économique du projet  

 

5.2 Secteur Communication / Marketing / Evénementiel…Magali Godin 

                             5.2.1 Communication interne 

5.2.2 Déplacements sur les événements nationaux 

5.2.3 IFB 2017 : Présentation aux nouveaux élus 

                               

 5.3 Secteur Administratif…………………………………… Jean-Michel Richard  

 5.3.1 Point d’information sur la SVE 

5.3.2 Organisation informatique 

5.3.3 Calendrier fédéral 

5.3.4 Comptes-rendus de commissions 

 

6.  Questions diverses  

6.1 ICN et Equipement : nombre de dérogations .. …………François Machavoine 

6.2 Logiciels de gestion des compétitions et formation GEO et ULC 

6.3 Championnats du Monde : Communication et Athlètes.......Monique Wahlen 

 
Nombre de votants le 16 septembre : 19 votants 
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0. Validation du CR du CA du 10 juin 2017 

 
Suite à sa diffusion, ce projet de compte-rendu a fait l’objet de quelques remarques qui ont été 
prises en compte dans le document proposé au vote, ce jour. 
 
 

Vote n° 1 : Validation du compte-rendu du CA du 10 juin 2017   
Nombre de votants : 19 voix /  19 voix pour  
Le compte-rendu du CA du 10 juin 2017 est validé à l’unanimité. 

 
Le Secrétaire Général informe les membres du Conseil d’Administration de la nouvelle 
organisation mise en place pour la tenue des réunions et du déroulé de la journée, comme 
indiqué dans la convocation. 
 
 
1. Communication du Président 

 
Le président fait un retour sur son déplacement à Lima dans le cadre de l’attribution des JO 2024 
par le CIO : une cérémonie émouvante malgré un résultat connu d’avance et de nombreux 
contacts intéressants noués à l’occasion de ce voyage. Un regret toutefois, celui de la séparation 
de la délégation en 2 groupes dont une petite partie seulement était accréditée, l’autre partie 
ayant assisté à la cérémonie devant un écran depuis l’Alliance Française. 
 
Puis le Président fait le point sur ses déplacements de l’été : 
 

 A Voiron pour le stage de l’Equipe de France : tout s’est déroulé dans une très bonne 
ambiance et les athlètes étaient satisfaits de ce changement de lieu, le tout favorisé par 
les très belles prestations fournies par Tremplin Sport Formation (salles, équipements, 
environnement ..) 

 

 A Glasgow pour les Championnats du Monde : au plus près des athlètes et entretenant 
avec eux de très bons rapports. Cette compétition a donné lieu à de très beaux moments. 

 
Enfin, le Président informe le Conseil d’Administration de la réflexion qu’il a mené durant l’été 
concernant les clubs non affiliés qui bénéficient des installations financées par les collectivités et 
de l’attitude des institutionnels à leur égard. Avec l’attribution des JO 2024 à Paris, il estime qu’il 
est temps de faire évoluer la situation actuelle et a décidé de rencontrer les différentes instances 
politiques (Ministères, Association des Maires de France, Association Nationale Des Elus en 
charge du Sport….) afin d’évoquer ce sujet. Un dossier est en cours de constitution. 
 
Un débat s’est engagé et chacun a pu s’exprimer sur ce sujet. 

 

2. Communication du Directeur Technique National 

 
 
En l’absence de Nathalie Huet, le DTN présentera conjointement les points des secteurs Haut 
Niveau avec David Angelats et Territoires Durables avec Stéphane Corvée et abordera en même 
temps l’actualité de la Direction Technique Nationale. 
 
 
3. Point d’activités des secteurs 

 
Secteur Territoires Durables : présentation par Philippe Limouzin (DTN) et Stéphane 
Corvée (Trésorier Général Adjoint et Vice-Président Emploi et Formation) 
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Accompagnement des Territoires : 

o Opération Sentez-Vous Sport du 23 septembre au 1er octobre : une très faible mobilisation 
des clubs avec 7 seulement engagés, 

o Le Salon des Maires du 21 au 23 novembre : la FFBaD sera présente 

o La journée des Présidents : organisée le mercredi 25 octobre pendant les Yonex IFB ;  
seulement 13 comités et 3 ligues inscrites à ce jour. 

Les thématiques sont définies avec, le matin, une présentation de l’ensemble des dispositifs 
mis en place pour aider à porter le projet fédéral dans les territoires et l’après-midi, travail 
sous forme d’ateliers. 

o Les lettres de mission des CTN sont en cours de rédaction : elles leur permettront d’être au 
plus près des territoires afin qu’ils soient en appui à l’élaboration des projets de ligues.  

Vincent Legras a rejoint la DTN au 1er septembre et a été positionné sur la ligue Bourgogne 
Franche-Comté. 

o Les conventions ETR sont écrites et en cours de signature. Le DTN souligne l’important 
travail effectué sur ce dossier et se félicite de cet avancement. 

o Le Président et le DTN vont effectuer des déplacements en région afin de rencontrer les 
Présidents de Conseils Régionaux et les Directeurs Régionaux. 

 
Dialogue de Gestion : 
 
Un travail est en cours sur l’amélioration des outils pour une meilleure gestion ainsi que sur les 
prochaines évolutions du dispositif. 
 
GT Gouvernance : 
 
Les nombreux documents sont en cours de compilation pour une finalisation prévue en juin 2018. 
 
Emploi : 
 
Point sur le Plan Emploi Club : en raison des difficultés de certains clubs à recruter, des reports 
tel que prévu dans le cadre du PEC, ont été effectués de 2016 sur 2017 et plusieurs reports de 
2017 sur 2018 sont envisagés. Des conventions particulières ont été rédigées avec les 
groupements d’employeurs dans l’attente de leur référencement. 
 
Formation : 
 
Formabad vient d’être référencé au DATADOC, la base de données des financeurs de la 
formation professionnelle. 
 
Préformation DE : <Promotion importante avec 16 candidats représentant 9 régions. Ce nombre 
est toutefois insuffisant pour couvrir tous les besoins. 
 
CQP : 6 inscrits en Occitanie et 7 inscrits en Bretagne où la campagne n’est pas encore close. 
 
Formation des dirigeants : 14 inscrits sur 2 groupes sur la journée du jeudi 26 octobre à 
l’occasion des Yonex IFB. 
 
Equipement :  
 
Inauguration prochaine du très bel équipement qu’est la salle de Voiron. 
 
Campagne CNDS 2017 : Aucun dossier équipement n’a été retenu, dont un a été  refusé par le 
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Préfet.  
Paul-André Tramier, membre de la commission CNDS Equipement du CNOSF précise que le 
fonctionnement a été modifié. Le problème est en partie dû au fait qu’aucune fédération n’a de 
véritable schéma de développement des équipements. Le DTN insiste sur le risque, à terme, que 
les grosses fédérations décident de financer les équipements des collectivités afin de développer 
leurs activités (la FFF avec le Futsal ou la FFT avec le Padel, par exemple), ce qui aurait pour 
effet de voir disparaitre certaines  disciplines comme le Badminton. 
 
Un travail est en cours avec le Ministère des Sports et la BWF concernant les sports sur sable. 
 
Développement Durable et Sport Responsable : 
 
Les dossiers sont à l’étude et en cours de validation. Ce dossier est suivi par Nicolas Galtier. 
 
Une formation OMBER est à venir dans les Hauts de France. Ce dispositif semble s’essouffler un 
peu.  
 
Le label Ecobad : un colloque se tiendra le jeudi 26 octobre sur les Yonex IFB. 
 
 

Secteur Haut Niveau : présentation David Angelats (Vice-Président du Haut-Niveau) et 
Philippe Limouzin (DTN)  

La commission Haut-Niveau va engager une réflexion sur les thématiques suivantes : 
• La mise en place du Parcours de Performance Fédéral pour l’ensemble des acteurs 
• Le budget et financement global du Haut Niveau 
• Le Développement de l’Esprit Haut Niveau au sein des clubs. 
 
Le DTN fait ensuite le point sur le classement des joueurs français à l’international : Brice 
Leverdez confirme son rang de premier français. Pour les autres joueurs, même s’ils s’améliorent 
physiquement, techniquement, leur niveau de jeu ne progresse pas. Il est nécessaire d’envisager 
une autre démarche de performance afin de passer ce cap. Des réflexions sont en cours sur le 
fonctionnement futur de l’INSEP. 
 
3 athlètes sont sélectionnables pour les JO Parabadminton à Tokyo en 2020 selon les critères :  
* Lucas Mazur en simple homme qui, au regard de ses récents résultats, confirme son statut de 
n°1 mondial dans sa catégorie,  
* David Toupé, en double hommes « fauteuil » malgré quelques difficultés et problèmes 
physiques, 
* Faustine Noël, en simple dame et en double mixte, avec quelques efforts supplémentaires à 
fournir pour performer en simple. 
 
Concernant Paris 2024, la FFBaD était présente au CNOSF le mercredi 13 septembre pour 
l’attribution, représentée par Jean-Marc Serfaty, Philippe Limouzin et Fabrice Vallet. 
 
Un travail commun entre le Ministère de l’Education Nationale, l’Association des DTN et la 
FFBaD est en cours afin de réfléchir à l’élaboration d’un programme scolaire spécifique aux 
jeunes sportifs de haut niveau qui leur permettrait de réaliser le double projet. 
 
Championnats du Monde de Glasgow : un bilan mitigé pour l’équipe de France avec un beau 
parcours de Brice Leverdez et des résultats quelque peu décevants pour les autres joueurs. 
 
Tournoi U17 de Talence : une première édition très réussie. 
 
Stages à Voiron : la fédération a tenu ses promesses faites à Tremplin Sport Formation, sans 
regret car la qualité des infrastructures était au rendez-vous.  
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Poste en contrat « PO » à l’INSEP : sur 13 candidatures, seulement 2 françaises 
 
Mediterranean Cup (COMEBA) : il a été décidé de ne pas envoyer de délégation française car 
les frais engendrés sont importants pour une faible opposition. La fédération espagnole a 
également fait ce choix. 
 
Rencontre France-Allemagne : des résultats décevants, la France n’a pas été à la hauteur. 
 
Le Championnat du Monde Junior approche : la délégation partira du 1er au 22 octobre, en 
Malaysie d’abord pour un stage puis en Indonésie pour la competition. 
 
Deux grandes échéances en 2018 : Les Jeux Meditérranéens à Tarragone en juin et les Jeux 
Olympiques de la Jeunesse, 3 français sont dans la course à la qualification : Léonice Huet, 
Christo Popov et  Arnaud Merklé. 
 
De bonnes relations se sont créées entre la France et l’Inde et un rapprochement est envisagé 
avec divers stages organisés en Inde. 
 
Jean-Marc Serfaty souligne la réussite des Championnats du Monde Scolaire. 
 
L’appel à projet sur le Parabadminton a reçu une validation du CNDS et la FFBaD s’est vue 
attribuer la somme de 90 000 euros sur 3 ans qui vont permettre d’aider les athlètes Elite de 
l’Equipe de France Parabadminton à s’entraîner afin de viser les médailles Olympiques à Tokyo. 
Egalement, l’Etat vient enfin d’acter l’attribution de 30 000 euros à la FFBaD dans le cadre de la 
présence des 2 joueurs étrangers présents à l’INSEP. 
 
Le projet « Relève » sera prochainement mis en ligne sur le site fédéral et proposera une 
nouvelle économie jeune. Une participation financière de 20€ par jour sera demandée aux 
parents des jeunes joueurs. 
 
Un contrat d’image a été signé pour un arbitre, Haydar Dittoo, qui va bénéficier de 25 jours par 
an afin de parfaire sa formation dans l’optique des Jeux de 2024. 
 
L’appel à Projet Formation a reçu la validation du ministère avec l’attribution d’une subvention de 
100 000€ (courant de Juillet 2017 à Juillet 2019): une réflexion est en cours concernant des 
postes sur le secteur afin d’étoffer le fonctionnement de Formabad. 
 
Shuttle Time intègre le Dispositif Jeune : la 1ère formation des entraîneurs aura lieu à l’INSEP le 
week-end précédent les Yonex IFB. 
 
Le Parcours du Jeune Sportif va bientôt être édité : il s’agit d’une déclinaison des OTHN ; Le 
Dispositif Senior avance, il va maintenant falloir se pencher sur le Dispositif Santé, une attente 
forte du ministère. 
 
Le dispositif du Service Civique connaît un grand succès auprès des clubs, la fédération reçoit de 
plus en plus de demandes. 
 
Enfin, après plusieurs échanges et rencontres, des liens ont été créés avec la ville de St-Ouen et 
le club de Badminton, jusque-là non affilié, vient de s’affilier à la fédération. Des jeunes de 
quartiers sensibles ont pu bénéficier de stages et d’entraînements. 
 
Secteur Diversité des Pratiques (présenté par Bach-Lien Tran) 
 
Bad pour Tous : 
 
Des plaquettes, fiches et flyers sont en cours d’élaboration pour une prochaine diffusion aux 
clubs. 
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Bad et Quartiers : 
 
Le travail en collaboration avec l’Agence Pour l’Education par Le Sport est terminé. Le rapport 
est en cours de finalisation et une plaquette sortira pour la journée des Présidents sur les Yonex 
IFB. 
 
Bad Féminin : 
 
Une étude statistique a été réalisée par une étudiante stagiaire, Camille APTEL, et son rapport 
finalisé sur la pratique féminine met en évidence le manque d’entraîneurs féminins, ce qui est un 
frein au développement de la discipline. Ce rapport est de grande qualité et les membres du CA 
sont invités à le consulter. 
 
Offre compétitive : 
 
Une réunion a eu lieu le 22 juillet dernier, le compte-rendu sera diffusé prochainement. Le 
diagnostic de l’offre de pratique fait apparaitre : 

 la nécessité de proposer un nouveau système de compétitions pour les jeunes, 

 le manque de mobilisation sur la communication des rencontres Promobad  

 la fidélisation des joueurs.  
 

L’idée de proposer une journée nationale Promobad est suggérée. 
Il est également proposé d’envoyer un mail aux 120 000 licenciés non compétiteurs pour 
connaître leurs attentes en matière d’offre compétitive de la part de la fédération. 
 
Secteur Administratif (présenté par Jean-Michel Richard) 
 
Informations Générales : 
 
Conformément aux statuts, Lien Tran, élue au Bureau Fédéral de la FFBaD, a démissionné de 
ses fonctions de Présidente au sein du Comité 75 mais reste membre du Bureau. 
Stéphane Corvée a été nommé Vice-Président en charge de l’emploi et de la Formation par le 
Bureau Fédéral, tout en restant également trésorier général adjoint. 
 
Territoires : 
 
Mise en place d’interlocuteurs privilégiés entre les ligues et la fédération : 
 
Ile de France : Patrice Lannoy 
Hauts de France : Bach Lien Tran 
Normandie : Magali Godin 
Bretagne : Stéphane Corvée 
Grand Est et Bourgogne Franche-Comté : Christian Barthel 
Auvergne Rhône-Alpes : Bruno Ressouche 
PACA : Nathalie Huet 
Occitanie : David Angelats 
Nelle Aquitaine : Stéphanie Goeneutte 
Pays de la Loire : Jean-Michel Richard  
Territoires Ultramarins : Nathalie Huet 
 
Reste à pourvoir la ligue du Centre Val de Loire. 
 
Groupe de Travail Réforme des Statuts 
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Le Président a chargé Pierre Chatellier de constituer un Groupe de Travail sur la réforme des 
statuts de la fédération. La lettre de mission de ce Groupe de Travail sera écrite par le Président 
et soumise au vote du prochain Bureau Fédéral. 
 
Visioconférence : 
 
La fédération vient de s’équiper d’un système de vidéoconférence permettant de répondre aux 
besoins de fonctionnement de la fédération tout en maîtrisant les coûts financiers associés.  
Ce système permet de disposer d’une salle physique équipée et de 9 salles virtuelles qui seront 
mises à disposition des secteurs et des commissions.   
 
Divers : 
 
Un séminaire des Secrétaires Généraux et Trésoriers Généraux est organisé les 30 septembre et 
1er octobre. 
 
La réunion de la Commission Règlements se réunira les 11 et 12 novembre prochain. 
 
Un gros travail a été réalisé sur la dématérialisation de la licence durant l’été. 
 
 
Secteur Communication / Marketing / Evénementiel (présenté par Magali Godin) 
 
Les 4 commissions se sont réunies en 8 jours depuis début septembre. 
 
Communication : 
  
Les Clubs, Ligues et Comités ont reçu leur kit de rentrée et la campagne l’Esprit Bad se poursuit. 
 
De nombreux documents sont en cours d’élaboration et/ou finalisation. 
 
Le prochain numéro de 100% Bad sortira mi-octobre. 
 
Le 28 septembre est organisée une opération média sur les féminines au Racing Club de France. 
 
Une réunion avec le service Informatique est à prévoir dans le cadre de l’avancement des 
travaux numériques afin de déterminer les besoins. 
 
Evénements nationaux : 
  
Tous les championnats sont pourvus pour l’année 2018, une première depuis longtemps. Pour 
2019, quelques pistes se profilent d’ores et déjà, ainsi nous rattrapons le retard des dernières 
années petit à petit. 
 
Des chantiers sont en cours sur les dispositifs audiovisuels, le délégué fédéral et sur les 
changements de récompenses. 
 
Evénements internationaux : 
  
A J- 37 des Yonex IFB, le travail s’intensifie dans les services. Les plus grands joueurs ont 
répondu présents et de nombreux événements annexes seront organisés. 
 
L’International Challenge d’Orléans devient désormais l’Orléans Masters et atteint le niveau 6 
des compétitions BWF. 
 
Marketing : 
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Remise à plat et finalisation de l’offre Marketing. 
 
Le contrat Yonex pour la période 2018-2021 sera signé pendant les Yonex IFB. 
 
Quelques difficultés dans le partenariat avec Appartcity. 
 
 
Secteur Financier (présenté par Christian Barthel) 
 
Une réflexion est en cours concernant la date de fin de prise en charge par la fédération de la 
refacturation du salaire de l’ancien Président, Richard Remaud. Le Trésorier Général expose la 
situation et la position de la Commissaire aux Comptes de la fédération. Un courrier sera 
prochainement adressé au Ministère des Finances par le CDES, Cabinet Conseil de la 
fédération. 
 
Un arrêté des comptes à fin août a été effectué : le document sera transmis prochainement aux 
membres du CA. 
 
Un débat d’orientations budgétaires a eu lieu début septembre regroupant le Bureau Fédéral, la 
DTN et la Direction de la fédération afin d’envisager les actions à mener pour porter le projet 
fédéral sur l’olympiade. 
 
Le regroupement des Secrétaires Généraux et des Trésoriers Généraux à venir sera un moment 
important d’information car avec la fusion des ligues, beaucoup de nouvelles personnes occupent 
des fonctions pour lesquelles elles n’ont pas forcément toutes les données.  
La fédération a fait, sur proposition du Trésorier Général et de la Directrice Financière, 
l’acquisition d’un logiciel de dématérialisation des notes de frais; le service financier travaille en 
collaboration avec le prestataire à sa mise en place pour un déploiement début 2018, ceci afin de 
réduire le temps de traitement conséquent. 
 
La Commissaire aux Comptes viendra au siège fédéral en décembre pour la vérification des 
procédures et en février pour la révision des comptes. 
 
 
4. Points soumis au vote du Conseil d’Administration       

 
4.1 Secteur Diversité des Pratiques : Championnat de France des Comités : 
Expérimentation Juin 2018 

Au cours de la réunion du 22 juillet a été évoquée la possibilité d’expérimenter une nouvelle 
formule pour  le Championnat de France des Comités sur une seule journée et sous forme de 
ronde italienne, en juin 2018, classant les participants en 3 catégories Excellence, Honneur et 
Promotion. 
 

Présentation, par la vice-présidente du secteur, de la note précisant entre autres les modalités 
mais dont certaines sont encore à définir. Il est demandé la réintégration du règlement du 
Championnat de France des Comités Départementaux dans le Guide du Badminton. 

Un débat s’est engagé et chacun s’est exprimé sur le sujet.  

Les avis étant très partagés, le Conseil d’Administration demande au secteur Diversité des 
Pratiques de revoir sa proposition afin de la soumettre à l’occasion d’une prochaine séance. 

 

4.2 Secteur Financier : Commission de la DNACG : validation de la sous-
commission des Ligues et Comités 

Le Trésorier Général présente la proposition de composition de la sous-commission : 
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Paul-André Tramier (Responsable)   Lionel Grenouillet 

Bruno Bert      Philippe Risser 

Jean-Claude Cardin     Matthieu Souchois 

Stéphane Coquio     Thierry Stempfel 

Alain Fabre 

Un vote à bulletin secret a eu lieu et tous les candidats ont été élus à la majorité. 

 

Vote n° 3 : Validation de la sous-commission Ligues et Comités de la DNACG   
Nombre de votants : 19 voix /  19 voix pour  
La composition de la sous-commission Ligues et Comités de la DNACG est validée à 
la majorité. 

 

Le Trésorier Général a demandé à la commission d’écrire le périmètre de compétence de la 
DNACG. Il faudra rester vigilant sur la difficulté éthique à nommer des membres de clubs de 
Nationale, dans la sous-commissions clubs de Nationale, pour cause de conflit d’intérêts. 

 

4.2 Secteur Administratif  

  4.3.1 Nomination des membres d’honneur 

Au regard de leur parcours associatif respectif au sein de la FFBaD, Jean-Michel Richard 
propose la nomination de Bruno Lafitte et Hélène Bussolino comme membres d’honneur de la 
fédération. 

Un vote à bulletin secret a été effectué. 

 
Vote n° 4 : Nomination de membres d’honneur   
Nombre de votants : 19 voix  
Hélène Bussolino obtient 17 voix pour / 2 voix contre 
Bruno Laffite obtient  17 voix pour / 2 voix contre 
Les nominations de Bruno Lafitte et Hélène Bussolino comme membres d’honneur de 
la FFBaD sont validées à la majorité. 

 

  4.3.2 Nomination du Chargé de Mission Equipement 

Le Secrétaire Général propose de donner plus de légitimité à Bruno Ressouche dans le cadre de 
ses démarches institutionnelles sur le dossier Equipement en le nommant chargé de Mission. 

 

Vote n° 5 : Nomination du Chargé de Mission Equipement   
Nombre de votants : 19 voix /  16 voix pour, 1 voix contre, 1 abstention et 1 non 
votant  
La proposition de nommer Bruno Ressouche comme Chargé de Mission Equipement 
est validée à la majorité. 

 

 
5. Points d’information       

 
5.1 Secteur Territoires Durables : Maison du Bad 

Présentation de l’étude de marché de la Maison du Bad par Aude Le Gallou. 
 
Afin de vérifier la faisabilité économique du projet, l’étude a été confiée à ISC, dont la mission est 
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d’identifier le seuil de rentabilité du modèle économique. 
L’étude initiée en juin 2017 doit être achevée pour octobre 2017, en vue d’une présentation à la 
mairie de Paris puis d’une prise de décision sur la poursuite du projet par le CA puis par l’AG. . 
Après avoir compilé les données recensées en interne sur les structures privées existantes 
(mode de fonctionnement, tarifs, créneaux, taux d’occupation, etc.), le bureau d’étude ISC a 
élaboré plusieurs scenarii selon différents critères, notamment le nombre de terrains à 12 terrains 
et 16 terrains, la présence ou non du siège fédéral au sein du bâtiment, sachant que les locaux 
de Formabad sont inclus dans les divers scenarii, ainsi qu’un restaurant et un amphithéâtre à la 
location. 
 
Rappel des besoins : 

- Siège : 1000m² 
- Formabad : 400m² 
- Equipement sportif : 3000m² 
- Ligue IdF et Comité 75 : 300m² 
- Espaces extérieurs : 900m² 
- Total superficies : 5600m² 

Total investissement : 12 000 000€, soit 2140€/m² (prix dans la moyenne du marché parisien). 
 
Des précisions sont à apporter quant à certains paramètres du modèle (surface dédiée à la 
restauration, taux d’occupation des terrains selon les créneaux, capacité d’apport en fonds 
propres, taux d’intérêt de l’emprunt, durée de l’emprunt, montant des subventions). 
La rentabilité économique n’est atteinte que si la structure présente une offre de 16 terrains.  
 
Le Président rappelle qu’à ce jour, nous n’avons aucune garantie d’obtention du site de 
Carpentier. Egalement, l’étude présentée ne tient pas compte de l’éventuelle mutualisation avec 
d’autres fédérations. 
 
Chacun s’est exprimé sur ce sujet : l’impression générale qui ressort des échanges est un flou 
trop important concernant le futur du site, des chiffres basés sur des hypothèses de remplissage 
trop élevées Et l’absence d’étude de marché sur la zone de chalandise à valider le potentiel 
commercial d’une telle offre. 
 
 

5.2 Secteur Communication / Marketing / Evénementiel 

5.2.1 Communication interne 

La Vice-Présidente du secteur précise le nouveau fonctionnement des Bureaux Fédéraux et 
Conseils d’Administration. 

 

5.2.2 Déplacements sur les événements nationaux 

Présentation, par la vice-présidente, des propositions de notes de procédure et explicative, ainsi 
que du fichier qui sera adressé aux élus. La présence des élus sur les compétitions nationales 
est obligatoire, notamment afin d’en assurer le protocole, toutefois il n’est pas possible de 
déplacer systématiquement l’ensemble des élus sur toutes les compétitions. 

Il est demandé aux élus  de se positionner le plus rapidement possible sur les événements de 
2018 afin de ne pas être confronté à des soucis d’hébergement. 

Egalement, une fiche avec des chiffres clés sera prochainement distribuée aux élus afin qu’ils 
soient en possession de quelques éléments lors de leurs représentations sur des événements 
nationaux. 

 

5.2.3 IFB 2017 : Présentation aux nouveaux élus 

Le Directeur de la Communication fait un rappel historique de la compétition. Les Yonex IFB ont 



 

 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BADMINTON – COMPTE-RENDU - PAGE  12 

 

été créés en 1986, ils font partie d’un circuit de 12 étapes et sont l’une des 3 étapes européennes 
avec le All England (en mars) et le Danish Open (en octobre). 
 
Quelques chiffres clés : 

  300 joueurs 

  6 journées de compétition 

  Environ 16000 spectateurs 

  Un peu moins de 100 journalistes 

  3000 volants utilisés 

  Une centaine de bénévoles 
 

Pour l’édition 2017, du 24 au 29 octobre prochain, 350 000 $ de « prize money » et 3 jours de 
production TV avec 15 matches retransmis (sur France Télévision très probablement) avec un 
cahier des charges international très lourd. 
Ces images bénéficient d’une très grosse audience en Asie avec d’importantes retombées 
économiques. 
 
Cette année encore, le Badminton Experience sera installé au Tennis Club de Paris avec un 
accès privatisé sur une partie de la voie publique. 
 
Metlife reste le partenaire de la BWF, un stand de l’office de tourisme de Thaïlande sera présent.  
 
Les Relations Presse représentent un enjeu important pour la compétition et une conférence de 
presse est organisée le lundi 23 octobre, à 17h, à l’hôtel Mercure. 
 
La maquette du programme de la compétition est en cours de préparation. Un nouveau site 
internet, plus clair, a été créé. 
 
Le Directeur fait ensuite un point sur les réseaux sociaux et sur la promotion de la billetterie. 
 
Le Président de la BWF, Poul-Erik Hoyer, sera présent du mercredi au lundi. 

 
 

5.3 Secteur Administratif 

5.3.1 Point d’information sur la SVE 

Dans le cadre de la loi n°2013-1005 du 12 novembre 2016 visant à simplifier les relations entre 
l’administration et les citoyens, les usagers peuvent saisir l’administration par voie électronique, 
qui peut lui apporter une réponse par la même voie. 

Depuis Juin 2017, cette mise en œuvre est effective avec la mise en place d’un support 
technique par le biais de la plateforme OS Tickets via le site fédéral.  

Une présentation de ce support technique OS Ticket est effectuée en séance par la Directrice 
Administrative. 

 

5.3.2 Organisation informatique 

Renaud Platel, responsable de la commission informatique, présente la nouvelle organisation 
informatique mise en place afin d’optimiser le fonctionnement de l’informatique au sein de la 
FFBaD : le Bureau Fédéral a acté le recrutement d’un contrat de qualification en appui au 
responsable d’exploitation informatique et le passage sur un mode de fonctionnement en régie, 
sous forme de contrat de prestation, entre la FFBaD et Stadline n’impliquant pas de recrutement 
en interne, comme initialement envisagé dans l’élaboration du budget prévisionnel 2017. 

 

5.3.3 Calendrier fédéral 
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Un travail a été effectué cet été par la Secrétaire Général Adjointe sur une nouvelle présentation 
du calendrier fédéral. 

Aujourd’hui la digitalisation permet d’accéder à de nouvelles fonctionnalités, tels qu’une mise à 
jour automatique, des filtres et un partage. De ce fait, le calendrier fédéral évolue en ce sens. 
Le calendrier fédéral est désormais saisi sur calendrier dit « calendar » de Google. 
 
Deux calendriers sont mis à disposition sur le site fédéral internet : 
 
- Le calendrier « complet » qui regroupe les compétitions et les réunions fédérales   
- Le calendrier des commissions qui regroupe les réunions des commissions. 
 
Le Secrétaire Général indique également que le Bureau Fédéral a proposé de modifier le 
calendrier des réunions du Conseil d’Administration et de passer de 5 CA annuels à 3 CA 
annuels d’un jour et demi chacun, le vendredi de 17h à 20h et le samedi de 9h à 17h (un fin 
septembre-début octobre, un en janvier et un en mars); ceci afin de respecter les statuts et 
d’avoir plus de temps de discussion, de temps politique pour décider des orientations et de temps 
de formation.  
 
Un débat est engagé sur ce sujet : la décision ne faisant pas l’unanimité au sein des élus, le sujet 
sera discuté lors du prochain Bureau Fédéral afin de faire une nouvelle proposition au Conseil 
d’AdministrationQui sera soumis au vote du CA. 
 

5.3.4 Comptes-rendus de commissions 

 
Le Bureau Fédéral a acté la mise en place d’un compte-rendu « type » pour les réunions de 
commissions afin de pallier au manque de formalisation actuel, à la mauvaise diffusion et au non-
respect des règles de présentation et de la charte graphique. 

Cela permettra également d’identifier clairement la teneur des débats et les propositions faites au 
Bureau Fédéral. 

 
 
6. Questions diverses 

 

  6.1 ICN et Equipement : nombre de dérogations 

François Machavoine interroge le Conseil d’Administration au sujet du nombre grandissant de 
dérogations accordées à des équipements ne bénéficiant pas de la hauteur suffisante pour jouer 
en Interclubs, malgré des textes fédéraux votés depuis plusieurs années. Il est demandé que ces 
textes soient diffusés via le site fédéral est mis en application 

 

  6.2 Logiciel de gestion des compétitions et formations GEO et ULC 

Suite à des interrogations de François Machavoine concernant les formations GEO et ULC et les 
logiciels de gestion de compétitions, le Secrétaire Général indique que rien ne sera différent avec 
le changement d’appellation. Le cahier des charges est en cours d’écriture. Il faudra mettre à jour 
la page fédérale concernant les logiciels de compétitions puisque Tournament Planer est 
désormais compatible pour l’intégration des résultats dans Poona 

 

 6.3 Championnats du Monde : Communication et Athlètes 

Monique Wahlen interpelle le Conseil d’Administration au sujet de la communication digitale (en 
live) qu’elle trouve insuffisante sur les Championnats du Monde, notamment ; la fédération met 
de l’information mais pas de contenus. Elle suggère d’ajouter des  vidéos d’avant et d’après 
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match, et de faire davantage de story-telling…  
 
Egalement, elle souhaiterait que soit évoqué, à l’occasion d’un prochain CA, la gestion de la 
communication des athlètes auprès des journalistes suite au comportement de Brice Leverdez. 
La position de la fédération mérite d’être éclaircie. 
 
 
Fin de la séance samedi à 17h. 


